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Question écrite n° 98204

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
difficultés rencontrées par les entreprises de travaux publics face à l'application de la loi n° 2006-10 du
5 janvier 2006 relative à la sécurité et à la modernisation des transports. En effet, l'article L. 441-6 du code de
commerce leur impose un règlement sous trente jours des transporteurs routiers et des loueurs de véhicules. De
plus, ces fournisseurs sont autorisés à répercuter dans leurs prix la hausse des prix du carburant. Compte tenu
de ce nouveau contexte économique pénalisant pour ces entreprises, celles-ci estiment que les modalités de
révision des prix de leurs marchés publics pourraient être adaptées afin de répondre aux variations importantes
du prix des carburants. Il lui demande s'il envisage de prendre de telles mesures.

Texte de la réponse

La loi du 5 janvier 2006 accorde effectivement aux opérateurs de transport de marchandises des délais de
paiement dérogatoires au régime général. Depuis l'entrée en vigueur de la loi du 15 mai 2001 relative aux
nouvelles régulations économiques (NRE), les pouvoirs publics ont fait des efforts considérables pour réduire les
délais de paiement de manière à respecter le délai maximal fixé désormais à 45 jours par le décret du
21 février 2002 pris en application de la loi. L'importance de la démarche visant à réduire les délais de paiement
a été rappelée par l'instruction du ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer et du
ministre de l'économie, des finances et de l'industrie du 13 décembre 2005 dans le domaine du bâtiment et du
génie civil. Concernant les variations importantes et erratiques du cours des matières premières, il faut rappeler
qu'il est toujours possible d'inclure, dans les marchés mettant en oeuvre ces matières, des clauses de révision
des prix dans des conditions qui viennent d'être précisées par l'article 18 du nouveau code des marchés publics
du 1er août 2006. Bien entendu, ces clauses doivent être directement ciblées sur les produits sensibles et ne
peuvent être insérées que pour des marchés d'une durée telle que les risques d'aléas sont forts. Par ailleurs,
l'article 18 du nouveau code prévoit une actualisation du prix du marché si un délai supérieur à trois mois s'est
écoulé entre la date d'établissement du prix et le début d'exécution des prestations pour les marchés de travaux
et les marchés de fournitures ou services non courants. Cette disposition s'applique pour les marchés conclus à
prix ferme. Enfin, les maîtres d'ouvrage publics sont sensibilisés aux possibilités qu'offre le code des marchés
publics pour prendre en compte les variations des conditions économiques dans la détermination des prix des
marchés publics notamment par l'instruction interministérielle relative à la prise en compte des évolutions des
coûts dans la fixation des prix des marchés publics de bâtiment et de génie civil, datée du 25 janvier 2005,
publiée au Journal officiel de la République française le 4 février 2005.
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